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AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF AU MELON TYPE
CHARENTAIS

L’accord interprofessionnel triennal relatif à la cotisation ‘’melon type charentais’’ conclu dans le cadre de
l’Association interprofessionnelle des fruits et légumes frais (INTERFEL), pour les campagnes 2015 à 2017,
est étendu par arrêté du 8 juin 2015, publié au JORF n° 0137 du 16 juin 2015.








